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Accueil de la personne âgée  Les Pauvres Sœurs ouvre un centre d’accueil de jour à Mons  Les personnes qui soignent un conjoint ou un parent au domicile  expriment souvent le besoin de bénéficier d’une aide de soutien afin d’assurer le maintien au domicile le plus longtemps possible. Prendre une ou plusieurs journées de repos par semaine est une solution qu’offre le service d’accueil de jour.  Parfois, c’est la solitude qui est la difficile compagne d’une trop longue journée.  Un service d’accueil de jour : c’est quoi ?  Le centre d’accueil de jour est un lieu qui permettra d’accueillir à la journée des personnes âgées d’au moins 60 ans valides ou dépendantes avec l’objectif bien défini de maintenir l’autonomie et la socialisation en la faisant participer à des ateliers par petits groupes ou individuels  et à la vie communautaire du service.  L’accueil de jour permet ainsi un maintien à domicile plus longtemps et retarde l’entrée en maison de repos. Il propose un moment de répit choisi dans la semaine (de 1 à 5 jours ouvrables), et apporte un réel soutien à la famille.   En lien direct avec la famille, nous établissons un projet en vue d’améliorer la qualité de vie à la maison.  La famille assure le transport vers le service par le moyen qu’elle désire. En ce qui concerne notre centre d’accueil de jour, une convention de liaison a été conclue avec le service publique ACASA de la ville de Mons qui procure déjà de nombreuses aides aux domiciles des personnes.  Nos Objectifs : Pour les familles 
� Offrir du temps libre de façon à retrouver l’énergie nécessaire à l’accompagnement de son proche. 
� Offrir un temps d’écoute, de conseil et de partage du vécu. 
� Faciliter la vie à la maison en travaillant sur des objectifs personnalisés. Pour nos aînés 
� Stimuler et entretenir les capacités de chacun. 
� Favoriser le contact social. 
� Adapter l’environnement pour combler les difficultés de tous les jours. 

Le centre d’accueil de jour est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. (Sauf les jours fériés).L’aidant définit les jours de la semaine. Ces journées seront fixes. Le prix de la journée est de : 18 euros. Ce prix comprend :  Les repas du midi, les animations dans l’institution, les soins infirmiers et le matériel d’incontinence. Suppléments :  petit déjeuner : 2 euros.  Souper : 4 euros    A savoir :Toute médication et traitement doit être fournie par le résident.  Adresse : 22 rue de Bertaimont Directeur de la maison de repos : Jean Lahoussé : 065/221 601 Coordinatrice : Madame Selle Béatrice - 0478/781 053  -  065/221 841 – caj@pauvres-soeurs.be 


